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Les libertés et l’égalité : une lente conquête pour les femmes 
 
Doc 1 : Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne par Olympe de Gouges 1791 
 
Préambule 
Les mères, les filles, les soeurs, représentantes de la nation, demandent d’être constituées en assemblée nationale. Considérant 
que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des 
gouvernements, ont résolu d’exposer dans une déclaration solennelle, les droits naturels inaliénables et sacrés de la femme, 
afin que cette déclaration, constamment présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs devoirs, 
afin que les actes du pouvoir des femmes, et ceux du pouvoir des hommes pouvant être à chaque instant comparés avec le but 
de toute institution politique, en soient plus respectés, afin que les réclamations des citoyennes, fondées désormais sur des 
principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la constitution, des bonnes moeurs, et au bonheur de 
tous. En conséquence, le sexe supérieur en beauté comme en courage, dans les souffrances maternelles, reconnaît et déclare, 
en présence et sous les auspices de l’Être suprême, les Droits suivants de la Femme et de la Citoyenne.  
 
Article I 
La Femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité 
commune.  
Article II 
Le but de toute association politique est la imprescriptible de la Femme et de l’Homme : ces droits sont la liberté, la propriété, 
la sûreté, et surtout la résistance à l’oppression. (…)  
 
Doc 2 : Code civil 1804 Chapitre VI : des droits et des devoirs respectifs des époux 
 
212. Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance. 
213. Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari. 
214. La femme est obligée d' habiter avec le mari, et de le suivre partout où il juge à propos de résider (...) 
373. Le père seul exerce l'autorité [ parentale ] durant le mariage (...) 
 
Doc3 L'évolution des droits de la femme en France depuis le XVIIIème siècle (quelques exemples) 
 

1907 Les femmes mariées peuvent disposer librement de leur salaire 

1920 Les femmes peuvent adhérer à un syndicat sans autorisation maritale 

1938 Réforme des régimes matrimoniaux ; suppression de l'incapacité juridique de la femme mariée ; en théorie les 
femmes peuvent ouvrir un compte en banque, mais pas en pratique 

1944-
1945 

"Les femmes sont électrices et éligibles dans les mêmes conditions que les hommes"  
Les femmes votent et sont élues pour la première fois aux élections municipales  puis pour l'Assemblée constituante 

1965 Une femme mariée peut exercer une activité professionnelle sans le consentement de son mari 

1970 Loi relative à l'autorité parentale conjointe. Le père n'est plus le chef de famille 

1985 Egalité des époux dans la gestion des biens de famille et des enfants 

1987 Elargissement des cas où l'autorité parentale peut être conjointe (divorce, concubinage) 

 
Doc 4 : Declaration Universelle des Droits de l’Homme 1948 
 
Article premier.  Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.  
 
Article 2 . Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.  
 

--------------------------------------------------------- 
 
Questions :  

1. Document 1. Cette déclaration n’a jamais été votée. Quels étaient les arguments de la rédactrice. 
2. Document 2 . Qu’est-ce que le code civil ? A l’origine, établissait-il l’égalité entre l’homme et la femme ? Justifie ta 

réponse 
3. Document 3 et 4 : Comment et quand l’égalité a-t-elle été reconnue aux femmes  ? Est-elle totale aujourd’hui 

dans le monde ?   Argumente ta réponse.     
 
Sujet : Propose un plan détaillé de paragraphe rédigé pour le sujet suivant : la lente évolution de l’égalité entre les hommes et 
les femmes.  


